
préservOns l’eau pOtable
L’eau fait partie des ressources naturelles indispensables aux équilibres écologiques et aux 
activités humaines et économiques. Face à ces enjeux, il est crucial aujourd’hui de gérer la 
ressource en eau de manière responsable tant sur le plan qualitatif que quantitatif en prenant 
en compte les effets du changement climatique qui ne peuvent plus être ignorés.
L’installation de récupérateurs d’eau de pluie est donc subventionnée. Elle permet de faire 
des économies et de préserver les ressources en eau. L’eau récupérée peut être utilisée pour 
les sanitaires, pour l’arrosage et pour le lavage.

Récupérateurs d’eau de pluie

Subvention
La subvention porte sur 50 % du prix total présenté 
sur le devis de la prestation (maximum Fr. 3'000.–).

Avantages
L’installation d’un récupérateur d’eau de pluie est 
avantageuse à plusieurs égards :
– économies de 50 % sur une consommation 

d’eau moyenne ;
– valeur ajoutée aux bâtiments équipés ;
– préservation des ressources en eau potable.

Partenaires
Ci-dessous, une liste non exhaustive de parte-
naires potentiels :

Zucca SA
Av. de grandson 78, 1400 Yverdon-les-Bains
024 425 25 41, info@zucca.ch

Contili Frères
Chemin des Colonnes 9, 1350 Orbe
024 441 20 75

Alain Wassmer
Chemin de Clon 10, 1405 Pomy
024 445 17 12, alainwassmer@gmail.com

Geneux Dancet SA
Rue des Prés-du-Lac 36, 1400 Yverdon-les-Bains
024 425 89 89, www.geneuxdancet.ch

Aquapro SA
Patrick Sandoz
Vy-Creuse 26, 2208 Les Hauts-Geneveys
079 435 09 59, repinfo@aquapro.ch
www.aquapro.ch

HORNBACH
Route de I’Industrie 6, 1163 Etoy VD
021 636 60 00, www.hornbach.ch

RVG conseils, technique du bâtiment
Christian Von Gunten
2073 Enges
032 751 10 41, 078 711 64 46
contact@rvg-conseils.ch 
www.eau-de-pluie.ch

Informations pratiques
Le versement de la subvention est effectué lorsque 
le dossier est clôturé.

Informations complémentaires

Agenda 21 d’Yverdon-les-Bains (A21)
Hôtel de Ville, Place Pestalozzi 2
1401 Yverdon-les-Bains
024 423 60 20
agenda21@yverdon-les-bains.ch
www.yverdon-les-bains.ch/agenda21


